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Avant-propos européen 

Le présent document (prEN 17744:2022) a été élaboré par le comité technique CEN/TC 144 « Tracteurs 
et matériels agricoles et forestiers », dont le secrétariat est tenu par AFNOR. 

Ce document est actuellement soumis à l’enquête CEN. 

Le présent document a été élaboré dans le cadre d’une demande de normalisation adressée au CEN par 
la Commission européenne et l’Association européenne de libre-échange et vient à l’appui des exigences 
essentielles de Directives/Règlements UE. 

Pour la relation avec les Directives/Règlements UE, voir l’Annexe ZA, informative, qui fait partie 
intégrante du présent document. 
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Introduction 

L’amendement de la Directive relative aux machines prend également en compte les exigences 
environnementales concernant les équipements d’application de pesticides (PAE). 

La série de normes harmonisées EN 16119 a été élaborée afin de respecter ces exigences. Cependant, ces 
normes ne couvrent pas les poudreuses largement répandues en Europe comme à l’étranger. 

Le présent document définit les exigences environnementales relatives aux poudreuses ainsi que les 
méthodes pour les évaluer. 

Il aide les fabricants de poudreuses à respecter les exigences environnementales spécifiées dans 
l’amendement de la Directive relative aux machines. 

Le présent document est une norme de type C selon l’EN ISO 12100. Le présent document est 
particulièrement pertinent pour les groupes de parties prenantes ci-après, qui représentent les acteurs 
du marché concernant la sécurité des machines : 

⎯ les fabricants de machines (petites, moyennes et grandes entreprises) ; 

⎯ les organismes de santé et de sécurité (organismes de réglementation, organismes de prévention des 
accidents, surveillance du marché, etc.). 

En fonction du niveau de sécurité des machines atteint grâce au présent document par les groupes de 
parties prenantes susmentionnés, d’autres groupes peuvent être concernés : 

⎯ les utilisateurs de machines/employeurs (petites, moyennes et grandes entreprises) ; 

⎯ les utilisateurs de machines/employés (par exemple, syndicats, organisations de personnes ayant 
des besoins spécifiques) ; 

⎯ les prestataires de services, pour l’entretien par exemple (petites, moyennes et grandes entreprises) ; 

⎯ les consommateurs (dans le cas de machines destinées à être utilisées par ces derniers). 

Les groupes de parties prenantes susmentionnés ont eu l’opportunité de participer au processus 
d’élaboration du présent document. Les machines concernées et l’étendue des phénomènes dangereux, 
des situations dangereuses ou des événements dangereux couverts sont indiqués dans le Domaine 
d’application du présent document. Lorsque des exigences de cette norme de type C sont différentes de 
celles qui sont indiquées dans les normes de type A ou B, les exigences de cette norme de type C prévalent 
sur les exigences des autres normes, pour les machines ayant été conçues et construites conformément 
aux exigences de la présente norme de type C. 
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1 Domaine d’application 

Le présent document spécifie des exigences générales ainsi que des méthodes d’essai relatives aux 
poudreuses pour l’application de produits formulés sous forme de poudre, afin de réduire au maximum 
le risque potentiel de contamination environnementale existant lors de l’emploi de ces systèmes. 

Les poudreuses manuelles portatives (à dos) ne sont pas couvertes par le présent document. 

Le présent document aborde tous les dangers environnementaux significatifs présentés par les 
poudreuses. 

Ce document ne s’applique pas aux poudreuses fabriquées avant sa date de publication. 

2 Références normatives 

Les documents suivants sont cités dans le texte de sorte qu’ils constituent, pour tout ou partie de leur 
contenu, des exigences du présent document. Pour les références datées, seule l’édition citée s’applique. 
Pour les références non datées, la dernière édition du document de référence s’applique (y compris les 
éventuels amendements). 

ISO 5681:2020, Matériel de protection des cultures — Vocabulaire 

ISO 9357:1990, Matériel de traitement agropharmaceutique — Pulvérisateurs agricoles — Volume 
nominal du réservoir et diamètre du trou de remplissage 

3 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions donnés dans l’ISO 5681:2020, ainsi que 
les suivants s’appliquent. 

L’ISO et l’IEC tiennent à jour des bases de données terminologiques destinées à être utilisées en 
normalisation, consultables aux adresses suivantes : 

⎯ IEC Electropedia : disponible à l’adresse https://www.electropedia.org/ 

⎯ ISO Online browsing platform : disponible à l’adresse https://www.iso.org/obp 

3.1 
poudreuse 
appareil destiné à l’application de produits formulés sous forme de poudre 

3.2 
système d'extraction de poudre 
mécanisme permettant de transférer la poudre de la trémie vers les sorties, et ce à un débit constant 
prédéterminé 

3.3 
capacité nominale de la trémie 
volume indiqué par la marque de remplissage maximal figurant sur la trémie lorsqu’elle est sur une 
surface horizontale plane 
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4 Exigences 

4.1 Généralités 

Les poudreuses et leurs composants doivent être fiables et conçus de façon à pouvoir être manipulés 
selon l’utilisation prévue, comme décrit dans le manuel de l’opérateur, afin de réduire au maximum le 
risque potentiel de contamination environnementale. 

Il doit être possible de raccorder les instruments de mesure nécessaires à la poudreuse pour en vérifier 
le fonctionnement. 

Les poudreuses doivent être conçues de façon à pouvoir obtenir une distribution et un dépôt 
convenables. Cela doit inclure le fait de réduire au maximum les pertes sur les zones non ciblées. 

La poudreuse doit être conçue et construite pour réduire au maximum les pertes de produits de 
protection des plantes durant l’application et après l’arrêt de l’application. 

Elle doit être conçue et construite pour faciliter le remplacement des pièces d’usure sans contaminer 
l’environnement. 

La conformité doit être vérifiée conformément aux dispositions de l’Article 5 (inspection visuelle, 
mesures, essai fonctionnel ou essai, le cas échéant). 

4.2 Poudreuse(s) 

4.2.1 Orifice de remplissage 

Un système doit être installé pour permettre de réduire au maximum le risque que des matériaux 
indésirables de plus de 20 mm ne provoquent des blocages (par exemple, en cas de grille ou de déflecteur) 
et ne perturbent le débit ou la distribution transversale de façon négative. 

Le diamètre de l’orifice de remplissage de la trémie doit au moins respecter les dispositions de 
l’ISO 9357:1990. 

Un système doit être installé pour permettre de réduire au maximum le risque que des matériaux 
indésirables de plus de 20 mm ne provoquent des blocages (par exemple, grâce à une grille ou un 
déflecteur) et ne perturbent pas le débit ou la distribution transversale de façon négative. 

Le diamètre de l’orifice de remplissage de la trémie doit au moins respecter les dispositions de 
l’ISO 9357:1990. 

4.2.2 Capacité 

La capacité totale de la trémie doit être au moins 5 % supérieure à sa capacité nominale, comme indiqué 
en 5.2. 

4.2.3 Indicateur de niveau 

Il doit être possible de déterminer le niveau de produit dans la trémie. 

L’échelle doit au moins couvrir entre 10 % et 100 % du volume nominal et être graduée par incrément 
d’au moins 10 % du volume nominal pour les trémies d’une capacité supérieure à 600 l. 

Les trémies d’une capacité de 100 l à 600 l doivent être dotées d’une graduation par incrément de 20 % 
du volume nominal. 
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